
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MAI 2015  
*******************  

Convocations adressées le 29 avril 2015 
*******************  

ORDRE DU JOUR 
 

- Assainissement : Avenant Sciences Environnement 
- Parking stade : Echange POMMIER 
- Classement voirie communale 
- Infos et questions diverses 

 
L’an deux mil quinze et le mercredi six mai, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en 

mairie à vingt heures et trente minutes, sous la présidence de M. Maurice MOCQUOT, Maire. 
 
Etaient présents : Mr Vincent AHÜ, Mme Aline GALLY, Adjoints 

Mmes  Bernadette BARBIER, Marie CASTEL, Isabelle DOMINJON, Monique 
OTTELET ; 
Mrs Bernard DEVELEY, Pascal FEVRE, André LEFEVRE,  

 
Absents excusés : Mme Eric MANACH (pouvoir Maurice MOCQUOT) 
 

Absents : - 
Secrétaire : Vincent AHÜ 
 
 

���������������� 
 
 
ASSAINISSEMENT : AVENANT SCIENCES ENVIRONNEMENT 
Visa Préfecture le : 

 Le Maire informe le Conseil Municipal que suite au coût supplémentaire de l’enveloppe financière 
initiale pour la réalisation de la nouvelle station d’épuration, le bureau d’étude Sciences Environnement, 
nous propose un avenant d’un montant de 8 037.71 €. 
 Le Conseil Municipal accepte l’avenant de Sciences Environnement. 
 
PARKING STADE : 
Visa Préfecture le : 

- Echange POMMIER : Le Maire présente à l’Assemblée, le projet des divisions des parcelles à 
échanger. Le Conseil Municipal accepte les divisions (2 voix Contre ; 9 voix Pour) des parcelles 
suivantes :  

o POMMIER Vincent : 1 434 m², en bordure de la rue du Cimetière 
o Commune de Varennes : 2 427 m², en contrebas du Cimetière  

- Réhabilitation du Parking existant : Le Maire présente au Conseil le projet du parking et accepte 
la réhabilitation à 1 voix contre – 1 abstention – 9 Pour. Le Conseil Municipal décide d’établir une 
estimation sur le 2ème parking pour avoir une visibilité du projet. 
 

 
CLASSEMENT VOIRIE COMMUNALE : 
Visa Préfecture le : 

 Le Conseil Municipal décide de transférer du domaine privé de la Commune dans le domaine public 
communal 5 parcelles : 

- A 933, A 931, A 927 (Rue du Crout Jacquin) : 80 m² 
- A 928, ZI 95 (Rue perpendiculaire à la rue du Crout Jacquin) : 89 m² 

 
 
 
 



 
INFOS ET QUESTIONS DIVERSES  
 

� Avenant au contrat de maintenance de l’Eclairage Public : Le Conseil Municipal accepte l’avenant 
pour le transfert de la maintenance de l’Eclairage Public au SDEY (Syndicat Départemental d’Energies de 
l’Yonne). Le Conseil Municipal mandate le Maire pour signer la nouvelle convention avec le SDEY. 
 
� Convention antenne TDF : Le Conseil Municipal accepte et mandate le Maire pour renouveler la 
convention avec TDF pour 12 ans.  
 
� Adhésion Fondation du Patrimoine : Le Conseil Municipal accepte de renouveler l’adhésion à la 
Fondation du Patrimoine pour un montant de 50.- € par an. 
 
� Courrier Yves POMMIER : Le Maire présente au Conseil Municipal le courrier de M. Yves POMMIER 
pour se porter acquéreur de 2 parcelles appartenant à la Commune au lieudit les Fontenottes (ZE 137, ZE 
141, ZN 102) pour une surface totale de 4 417 m² à 600.- € de l’hectare. Le Conseil Municipal accepte la 
transaction. 
 
� Redevance d’occupation du domaine public France-Télécom : Le Conseil Municipal décide de 
facturer à France-Télécom la redevance relative aux droits de passage sur le domaine public pour l’année 
2015, soit :  

- Km d’artère aérienne :   0,863 x 53.66 € =   46.31 € 
- Km d’artère sous -  sol : 5,822 x 40.25  € =  234.34 € 
               280.65 € 

 
� Bacs à Fleurs : Le Conseil Municipal décide de remplacer progressivement les bacs à fleurs du village. 
Certains bacs verts peu usités, peu voyants ou mal placés seront supprimés. 
 
� Fossé route de Besançon : M. Bernard DEVELEY demande à reprofiler ce fossé. 
 
 
 
  La séance a été levée à 22 h 30  
       

Varennes, le 11 mai 2015 
 


